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ARTICLE 97

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante : 

« Il appartient à la Conférence des présidents de fixer la limite dans laquelle les présidents
de groupe peuvent poser des questions écrites signalées et de réserver, le cas échéant, la moitié
d'entre elles aux groupes d'opposition. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à introduire dans le Règlement la règle ci-dessus énoncée,
explicitement contenue dans l'exposé des motifs de la proposition de résolution, mais qui ne figure
pas dans le texte même.


